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Oui à la fusion Sion - Salins 
Réaction du conseiller d’Etat Maurice Tornay 

(IVS).- Le vote positif des Sédunois et des Salinsards réjouit tout 
particulièrement le chef du Département des finances, des institutions et de 
la santé (DFIS). La boucle quadriennale des fusions est nouée ou presque. 
En effet, sous réserve des décisions que doit prendre le Grand Conseil, le 
nombre de communes valaisannes passera de 141 à 135 au 1er janvier 2013. 
Le canton soutiendra financièrement ce projet par le versement à la nouvelle 
commune fusionnée d’un montant minimal de quelque 1,9 millions de francs.  

Une vision globale de Mont-d’Orge à la piste de l’Ours, des ressources humaines 
et des moyens financiers pour promouvoir la complémentarité, notamment au 
niveau touristique et en matière d’aménagement du territoire, constituent des 
atouts indéniables pour la population du "Grand Sion". Au-delà de la symbolique, 
une capitale forte qui grandit et dépassera les 31'000 habitants rayonnera encore 
davantage sur la région et sur l’ensemble du canton. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Note aux rédactions 
 
Pour de plus amples renseignements, veuillez vous adresser au conseiller 
d’Etat Maurice Tornay, chef du Département des finances, des institutions et 
de la santé - 079 572 74 07 


